
CHANGEMENT DE MODE DE GESTION DU PERP

IDENTITÉ

CONTRAT

Le soussigné, ci-après désigné adhérent, demande à effectuer l’opération suivante sur son contrat.

Nom du contrat : ____________________________________________________________    Numéro du contrat : ________________________________

ADHÉRENT

n M.     n Mme

Nom :  _____________________________________________________________________________________________________________________

Nom de naissance :  __________________________________________________________________________________________________________

Prénom(s) :  _________________________________________________________________________________________________________________

Adresse :  __________________________________________________________________________________________________________________

Code postal :  ____________  Ville :  _____________________________________________________________________________________________

Pays :  _____________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone domicile :  ____________________________________________ Téléphone portable : ___________________________________________

Email :  ____________________________________________________________________________________________________________________
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CHANGEMENT DE MODE DE GESTION DE LA RÉPARTITION DES SUPPORTS D’INVESTISSEMENT 
DE VOTRE CONTRAT

Choisir une seule option parmi les quatre proposées.

Annule et remplace le mode de gestion précédemment choisi sur le contrat.

Je choisis la gestion libre pour déterminer librement les supports sur lesquels je souhaite investir et opte pour le cadre suivant :

n avec sécurisation progressive du capital,

n sans sécurisation progressive du capital (dans ce cas, vous demandez expressément à déroger à la sécurisation progressive du capital conformément 

au texte ci-après dont vous acceptez les termes en cochant la case “sans sécurisation progressive du capital”).

Dérogation à la sécurisation progressive du capital. Conformément à la possibilité qui m’est donnée par l’article R. 144-26 du Code des assurances, 

j’accepte expressément que l’organisme d’assurance gestionnaire du Plan d’Épargne Retraite Populaire auquel j’ai adhéré n’applique pas aux droits que je 

détiens au titre de ce plan la règle de sécurisation progressive du capital, tel que le prévoit ledit article. J’ai parfaitement conscience que ma demande peut 

avoir pour conséquence une diminution significative de la rente qui me sera versée lors de la liquidation de mes droits si l’évolution des marchés financiers 

d’ici là a été défavorable.

Je choisis la gestion pilotée, accepte une gestion automatisée de mon capital et opte pour le profil suivant (le détail des profils est donné en fin de notice) :

n gestion pilotée sécurisée, conforme à la sécurisation progressive du capital,

n gestion pilotée dynamique, dérogeant à la sécurisation progressive du capital (dans ce cas, vous demandez expressément à déroger à la sécurisation 

progressive du capital conformément au texte ci-après dont vous acceptez les termes en cochant la case “gestion pilotée dynamique, dérogeant à la  

sécurisation progressive du capital”).

Dérogation à la sécurisation progressive du capital. Conformément à la possibilité qui m’est donnée par l’article R. 144-26 du Code des assurances, 

j’accepte expressément que l’organisme d’assurance gestionnaire du Plan d’Épargne Retraite Populaire auquel j’ai adhéré n’applique pas aux droits que je 

détiens au titre de ce plan la règle de sécurisation progressive du capital, tel que le prévoit ledit article. J’ai parfaitement conscience que ma demande peut 

avoir pour conséquence une diminution significative de la rente qui me sera versée lors de la liquidation de mes droits si l’évolution des marchés financiers 

d’ici là a été défavorable.
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RÉPARTITION DU CAPITAL

Si vous avez choisi la gestion pilotée, votre capital sera automatiquement réparti selon le profil de gestion choisi.

Si vous avez choisi la gestion libre, vous pouvez décider d’effectuer un arbitrage pour modifier la répartition de votre capital.
Dans le cadre de la sécurisation progressive du capital, la répartition entre le fonds en euros et les unités de compte doit respecter celle décrite au point 7 
de la notice, rappelée dans le tableau ci-dessous :

Durée séparant la date d’arrêté des comptes du PERP  
de la date de mise en service de la rente

Pourcentage du capital et des versements  
investis sur le fonds en euros

Moins de 2 ans 90 %

Entre 2 et 5 ans 80 %

Entre 5 et 10 ans 65 %

Entre 10 et 20 ans 40 %

Plus de 20 ans Libre

ARBITRAGE 
Uniquement si la gestion libre a été choisie.

n Je ne souhaite pas effectuer d’arbitrage et conserve donc la répartition actuelle de mon capital.

n Je souhaite effectuer un arbitrage, selon les modalités suivantes :
Veuillez vérifier que le montant minimum d’arbitrage demandé atteint bien le minimum indiqué dans la notice du contrat, soit 30 euros.
Frais sur arbitrage : 0,50 % des sommes transférées

Support à désinvestir (1)

(Si nécessaire, reportez la totalité de votre choix sur papier libre, daté et signé)

Nom du support Code Isin 
(12 caractères)

Sortie de la totalité 
du solde disponible 
sur le support

Pourcentage 
à désinvestir du support 
(si sortie partielle (2))

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

n Oui n Non %

Support à réinvestir (1)

(Si nécessaire, reportez la totalité de votre choix sur papier libre, daté et signé)

Nom du support Code Isin (12 caractères) Répartition

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%

%
%

TOTAL 100 %



R
éf

. : 
42

49
-1

 (0
9/

20
17

) -
 3

/3

Siège social : 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29 802 Brest Cedex 9. Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital entièrement libéré de 440 000 000 euros. 
Siren 330 033 127 RCS Brest. Société mixte régie par le Code des assurances soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
(61 rue Taitbout - 75 436 Paris Cedex 9)

DÉCLARATIONS DE L’ADHÉRENT / INFORMATIONS

Je reconnais avoir reçu et pris connaissance de la notice comprenant la liste des unités de compte de référence et des caractéristiques principales de chaque support 
sélectionné dans le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur (DICI) ou la note détaillée ou, selon le support, dans son annexe complémentaire de présentation.

Je reconnais également avoir été informé(e) du fait que les unités de compte ne garantissent pas le capital versé. De ce fait, le risque des placements est assumé par l’adhérent 
au contrat. Les performances de ces unités de compte doivent donc être analysées sur plusieurs années.

J’accepte, sous réserve de la disponibilité des documents en version dématérialisée, de recevoir toute information, convocation, notification ou communication de la part de 
Suravenir et de l’Association d’Épargne pour la Retraite (AER), relative à mon adhésion au Plan d’Épargne Retraite Populaire (notamment certificat d’adhésion, conditions 
contractuelles, notice, avis d’opéré, relevés d’information annuels, information intervenant dans le cadre des modifications apportées au contrat décrites en préambule de 
la notice), déposée par Suravenir ou l’AER au sein de mon espace personnel sur Internet et/ou par courriel dans ma messagerie personnelle à l’adresse électronique que j’ai 
indiquée ci-dessus.

Les informations recueillies dans le présent acte, ainsi que toutes informations saisies à son occasion ou extraites d’informations déjà fournies sont nécessaires au traitement 
du dossier de l’adhérent. À défaut, l’opération ne peut être réalisée ou les informations complètement traitées. Elles ne seront utilisées et ne feront l’objet de communication 
extérieure à la société Suravenir ou (et) à ses mandataires et aux agrégateurs que pour les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales ou 
réglementaires.

Vous disposez à tout moment d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition dans les conditions prévues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, modifiée par la loi du 6 août 2004, quant à leur usage à des fins de prospection commerciale, en écrivant à :
- pour une adhésion effectuée auprès d’une agence bancaire ou  d’un distributeur internet : Suravenir - Service Gestion Vie - TSA 20004 - 35917 Rennes Cedex 9,
- si votre demande est envoyée par Chronopost, DHL ou TNT, veuillez utiliser l’adresse suivante : Suravenir - Service Gestion Vie - 232 rue Général Paulet - BP 103 - 29802 
Brest Cedex 9.

(1) Se reporter à la Présentation des supports d’investissement du contrat, placée à la fin de la notice ainsi qu’aux Documents d’Informations Clés pour l’Investisseur (DICI) ou, 
le cas échéant, aux notes détaillées ou, en fonction du support, aux annexes complémentaires de présentation des supports concernés, remis lors d’un premier investissement 
sur le support concerné.
(2) Le montant transféré d’une unité de compte à une autre pourra être différent du montant demandé. La variation, à la hausse ou à la baisse, sera fonction de l’évolution de 
la valeur liquidative entre la date de demande et la date de vente des unités de compte. Un document indiquera ultérieurement à l’adhérent la valorisation de chaque unité de 
compte concernée par l’arbitrage.

Fait à :  ____________________________________, le _____________________________________ Signature du distributeur de votre contrat :

Signature de l’adhérent précédée de la mention “Lu et approuvé” :

MERCI D’ADRESSER L’ORIGINAL DE CE FORMULAIRE COMPLÉTÉ, DATÉ ET SIGNÉ AU DISTRIBUTEUR DE VOTRE CONTRAT. 
NOUS VOUS CONSEILLONS D’EN CONSERVER UNE COPIE.


